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Registre Communal des Personnes Vulnérables

Registre Communal des Personnes Vulnérables

Le Registre Communal des Personnes Vulnérables (RCPV)

Une loi du 30 juin 2004 charge les maires de constituer et de tenir à jour tout au long de l'année un registre nominatif, le Registre Communal des Personnes
Vulnérables, destiné à recenser :

les personnes âgées de 65 ans et plus,

les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail,

les personnes handicapées bénéficiant le cas échéant de l'AAH, l'ATCP, la PCH, la carte d'invalidité, la carte de priorité et la carte de stationnement pour personne handicapée, de la
qualité de travailleur handicapé, ou d'une pension d'invalidité servie au titre d'un régime de base de la sécurité sociale ou du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre),

Ce registre nominatif a pour but de permettre de recenser les personnes vulnérables et isolées afm de permettre une intervention ciblée des services
municipaux, sanitaires et sociaux en cas d'activation d'un plan d'alerte et d'urgences, et permet d'assurer un contact régulier avec ces personnes, comme
par exemple, dans le cas du plan canicule ou de la crise sanitaire comme présentement (Covid-19).

L'inscription est facultative, elle est basée sur le volontariat et peut être faite par la personne elle-même, par son représentant légal ou par un tiers (parent, médecin,
voisin, service ou personne intervenante).

Pour être inscrit sur ce registre, deux possibilités sont offertes pour les personnes concernées résidant à Marciac :

se présenter à l'accueil de la mairie du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 13H30 à 17H

renseigner le formulaire d'inscription ci-contre, puis le déposer à l'accueil de la mairie

Toute personne inscrite par un tiers peut demander une modification de son inscription ou sa radiation du registre.

Ce registre ne peut être communiqué par le Maire qu'au Préfet du Gers en cas de déclenchement du plan d'alerte et d'urgences.

Le repérage des personnes à risque isolées et recensées dans le RCPV de Marciac facilitera l'intervention ciblée des services et des services sanitaires et sociaux
ainsi que la mise en oeuvre de mesures de sauvegarde.
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